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PROJET DE LOI

ADOP1Ê PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

autorisant l'approbation d'un accord intervenu au sein du Conseil des
Communautés européennes entre les représentants des gouvernements
des Etats membres relatifau versement à la Communauté d 'avances non
remboursables pour 1988

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

( Renvove ,1 la commission des Finances . du contrile budgétaire et des comptes économiques de la

Nation , sous reserve de la constitution éventuelle d' 'ine commission specia • dans les conditions prévues
par le Reglement

L Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de loi
dont la teneur suit

Voir les numéros :

Assemblée nationale ( 9' legisl ) 277 . 424 , 410 et T A 49 .

Communautés européennes .
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Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'accord intervenu entre les représen
tants des gouvernements des Etats membres des Communautés euro
péennes portant sur le versement à la Communauté d'avances non
remboursables pour 1988 , conclu à Luxembourg le 24 juin 1988 et dont
le texte est annexé à la présente loi ( ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 décembre 1988.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.

( I ) Nota voir le document annexe au projet de loi n" 2 7 7


